
V A L E U R
D E L A

C O M PA R A I S O N

C O R R É L A T I F S

E X E M P L E S
ADVERBES

ADJECTIFS

PRONOMS

ÉGALITÉ

aussi
autant
si (= aussi)
tant

le même
tel

+
que

Jean est aussi heureux [que Paul].
Il dépensait autant d’argent [qu’il en
gagnait].

INFÉRIORITÉ moins moindre +
que Iseult est moins ordonnée [que Lucie].

SUPÉRIORITÉ

(PRÉFÉRENCE)

davantage
pis
plus
plutôt

meilleur
pire
pis

+
que

La qualité de ton application importe
bien davantage [que tes succès].
Ce film est bien pire [que je ne l’avais
imaginé].
Cet enfant jouait plutôt avec ses amis
[qu’avec ses frères].

OPPOSITION

(DIFFÉRENCE)
autrement autre +

que

Il travaille autrement [que moi].
Il va jouer une autre sonate [que celle
d’hier].

PROPORTION

d’autant moins

d’autant plus
d’autant mieux

+
que

Il s’applique d’autant moins [qu’il ne
remporte aucun succès].
Il travaillerait d’autant plus [qu’il rencon-
trerait de la concurrence].

§ 307. Les subordonnants et les modes de la subordonnée conjonctive
de comparaison

Les subordonnées de comparaison sont ordinairement au mode indicatif mais celui-ci
est remplacé par le conditionnel si la subordonnée exprime une idée d’éventualité.

�� Il ne travaille pas [autant qu’il peut].
�� Il ne travaille pas [autant qu’il pourrait]. [ éventualité ]

�� REMARQUE : L’emploi du subjonctif est rare, il peut se rencontrer:
– après plutôt que �� Je préfère aller vous voir [plutôt que vous ne veniez ici].
– avec le verbe pouvoir �� Il est menteur [autant qu’on puisse l’être].

1. La subordonnée conjonctive de comparaison introduite par la conjonction que
annoncée par un corrélatif

Que est la conjonction la plus employée pour introduire une subordonnée de compa-
raison, mais toujours en relation avec un corrélatif (adverbe, pronom ou adjectif). Dans ce
cas la subordonnée suit toujours la proposition dont elle dépend.
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�� REMARQUE :
Dans l’analyse on mentionne la présence du corrélatif de la façon suivante :

�� Cette promenade est d’autant plus agréable [qu’il fait un temps splendide].
[ prop. sub. cironstancielle conjonctive de comparaison, introduite par la conj. de sub. que, annoncée par
le corrélatif d’autant plus dans la principale, complément circ. de comparaison de est agréable. ]


